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Le deuxième avenant à l’accord interprofessionnel 2019-2020, 2020-2021 et 2020-2020 conclu le 25 avril 
2019 conclu dans le cadre du Comité interprofessionnel des vins du Jura (CIVJ) et relatif aux délais de 
paiement des vins à appellation d'origine protégée du Jura est étendu par arrêté interministériel du 1er aout  
2019 et publié au Journal officiel de la République française le 09 août 2019 (AGRT1920566A) à l'exception 
: 

- des délais de paiement dérogatoires pour les achats de raisins et de moûts destinés à l'élaboration du 
crémant du Jura, du vin de paille et du vin jaune ; 

- de la phrase « cet avenant est étendu pour la durée de l'accord triennal mentionné ci-dessus ». 

 
 
 






